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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 22 septembre 2023

(Convocation du 15 septembre 2023)

Aujourd’hui, le 22 septembre 2023 à 14h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Observatoire de l’eau - Convention d'échange de données avec les ARS 
Nouvelle-Aquitaine et Occitanie pour actualisation de la base de données relative à l'eau 
potable (captages d'eau et périmètres de protection)

Exposé des motifs :

L’observatoire de l’eau a pour mission de collecter et de mettre à jour les données liées à l’eau sur 
le territoire du bassin de l’Adour. Les données collectées sont ensuite mises sous forme de base de 
données afin d’être facilement utilisables et diffusables.
Ces données concernent notamment les ressources et les usages de l’eau. Elles incluent les 
informations sur les captages pour l’alimentation en eau potable ainsi que les différents périmètres 
de protection autour de ces captages.

Des données sur les captages ont été obtenues auprès des ARS, en 2018 pour la Nouvelle-Aquitaine 
et en 2021 pour l’Occitanie. Leur mise à jour permettrait d’actualiser les données sur le bassin et 
d’homogénéiser leurs dates de collecte.

La mise à jour des données sur les captages et les périmètres de protection répondrait également à 
des besoins exprimés dans le cadre des missions du SAGE Adour amont et du projet de territoire 
Adour amont.

Considérant les conventions d’échanges de données telles que proposées par les ARS Nouvelle-
Aquitaine et Occitanie, 

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de chacune de ces deux conventions telles qu’annexées à intervenir 
avec l’ARS Nouvelle-Aquitaine, d’une part et l’ARS Occitanie, d’autre part,

- d’autoriser le président à signer ces conventions,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 22 septembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



ACTE D’ENGAGEMENT
CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION DE DONNEES GEOGRAPHIQUES

RELATIVES AUX LOCALISATIONS DES CAPTAGES PUBLICS ET PRIVES D'ALIMENTATION EN EAU
POTABLE ET LEURS PERIMETRES DE PROTECTION

Je soussigné,

Nom, Prénom : Carrère Paul

Mail : secretariat@insƟtuƟon-adour.fr

FoncƟon : Président

Nom et adresse de la Structure : InsƟtuƟon Adour
38 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan cedex

Atteste que mon organisme adresse la demande d’accès aux données dans le cadre de ses missions de
service public.

Reconnait avoir pris connaissance des condiƟons générales d’uƟlisaƟon suivantes et m'engage à les
respecter :

1 Nature des données mises à disposiƟon

° Données vectorielles de localisaƟon des captages publics et privés, acƟfs et en projet d’eau
desƟnée à la consommaƟon humaine soumis au contrôle sanitaire réglementaire en applicaƟon du
code de la santé publique en Occitanie.

°

°

Données vectorielles de localisaƟon des périmètres de protecƟon réglementaires établis par arrêté
préfectoral des captages publics et privés d'eau desƟnée à la consommaƟon humaine en Occitanie.
Données vectorielles de localisaƟon de périmètres de protecƟon indicaƟfs (procédure non achevée
ou en révision) de captage publics et privés d'eau desƟnée à la consommaƟon humaine proposés
dans le cadre d'un avis d'hydrogéologue agréé en Occitanie.

° Malgré tout le soin apporté à l’actualisaƟon et à la vérificaƟon des contenus mis en ligne, ceux-ci ne
sauraient engager la responsabilité de l'Agence Régionale de Santé OCCITANIE, concernant
notamment leur exacƟtude ou leur adéquaƟon aux besoins spécifiques des uƟlisateurs. Les
données mises en ligne ont un caractère informaƟf. Seuls les arrêtés préfectoraux de DUP et les
plans annexes font foi. En l'absence d'arrêté préfectoral, les tracés de périmètres de protecƟon
sont issus des rapports hydrogéologiques et ne présagent en rien des tracés repris dans les arrêtés
préfectoraux à venir.

ACTE D’ENGAGEMENT : Services de l’Etat et CollecƟvités Publiques à retourner à : ARS-OC-DSP-CONTROLE-SANITAIRE-EAU@ars.sante.fr



2 CondiƟons d’uƟlisaƟon des données

Usage interne

°

°

L’usage interne des fichiers permet à l’organisme signataire de saƟsfaire ses besoins propres pour
l’accomplissement de l’objet social ou de la mission de service public dont il est chargé.
L’uƟlisaƟon des données dans leur totalité est réservée à un usage strictement interne,
l’organisme signataire pouvant intégrer les données des fichiers à son propre système
d’informaƟon en respectant les règles de sécurité suivantes :
° Les systèmes informaƟques de l’organisme signataire doivent disposer de moyens de

protecƟon empêchant l’accès aux données par un Ɵers non autorisé (par exemple via un
idenƟfiant et un mot de passe individuel pour accéder à son microordinateur),
Les uƟlisateurs ne doivent pas quiƩer leur poste de travail ni ceux en libre-service sans se
déconnecter en laissant les ressources ou services accessibles,

°

° Les codes d’accès sont strictement confidenƟels. Ils ne doivent en aucun cas être cédés ou
divulgués.

°

°

L’usage interne inclut en parƟculier toutes les opéraƟons de croisement avec d’autres données.
L’organisme signataire peut agréger les objets livrés, ajouter ou supprimer des aƩributs,
sélecƟonner certains objets, réaliser une généralisaƟon géographique. Les produits résultants de
ces opéraƟons ne sont pas diffusables sous une forme numérique à un Ɵers.
L’uƟlisaƟon des données à des fins commerciales est strictement prohibée.

EdiƟon et reproducƟon professionnelle

°

°

L’organisme peut réaliser toute analyse, reproducƟon sur support papier ou représentaƟon des
données sous réserve d'une uƟlisaƟon professionnelle en indiquant la source et la date de validité
sous la forme : « ARS Occitanie – [date] ».
Toute opéraƟon de modificaƟon effectuée doit également être menƟonnée.
Conformément aux préconisaƟons du Haut foncƟonnaire de défense et de sécurité (HFDS) du
ministère chargé de la santé relaƟves aux impéraƟfs de sécurité face aux actes de malveillance et
au risque bioterroriste, l’organisme signataire est informé que l’édiƟon, la reproducƟon des
données sont les suivantes :

°

°

seule l’extension des périmètres de protecƟon éloignée et celle des périmètres de protecƟon
rapprochée des captages publics peuvent être reproduites.
l’extension des périmètres de protecƟon éloignée et des périmètres de protecƟon rapprochée
ne doivent pas comporter d’évidement correspondant aux périmètres de protecƟon immédiate
permeƩant de localiser les captages d’eau.

°

°

les zones de protecƟon sont idenƟfiées sous le terme générique de « Patrimoine naturel ».
Aucune menƟon ou référence à la noƟon d’eau potable devra apparaître.
ne doivent pas apparaître la localisaƟon des ouvrages et installaƟons liées à la producƟon d’eau
potable (captages, staƟons de pompage et/ou de traitement, etc.).

Mise à disposiƟon des données

°

°

Les droits concédés à l’organisme signataire dans le cadre du présent acte d’engagement sont
exclusifs et ne sont pas transmissibles.
L’organisme signataire est cependant autorisé à meƩre à disposiƟon d’un prestataire de services
formellement missionné l’extension des périmètres de protecƟon éloignée et celle des périmètres
de protecƟon rapprochée des captages publics.

° L’organisme signataire est tenu de s’assurer du respect des présentes condiƟons d’uƟlisaƟon,
d’édiƟon et de reproducƟon des données.

ACTE D’ENGAGEMENT : Services de l’Etat et CollecƟvités Publiques à retourner à : ARS-OC-DSP-CONTROLE-SANITAIRE-EAU@ars.sante.fr



°

°

Le prestataire de service missionné est autorisé à exploiter les données pour les seuls besoins des
prestaƟons qui lui sont confiées par l’organisme signataire. Le prestataire de service missionné est
tenu de resƟtuer ou de détruire, à la fin de la prestaƟon, les données mises à sa disposiƟon.
Conformément aux préconisaƟons du Haut foncƟonnaire de défense et de sécurité (HFDS) du
ministère chargé de la santé relaƟves aux impéraƟfs de sécurité face aux actes de malveillance et
au risque bioterroriste, le prestataire de service missionné est informé que l’édiƟon, la reproducƟon
des données sont les suivantes :

°

°

seule l’extension des périmètres de protecƟon éloignée et celle des périmètres de protecƟon
rapprochée des captages publics peuvent être reproduites,
l’extension des périmètres de protecƟon éloignée et des périmètres de protecƟon rapprochée
ne doivent pas comporter d’évidement correspondant aux périmètres de protecƟon immédiate
permeƩant de localiser les captages d’eau,

°

°

les zones de protecƟon sont idenƟfiées sous le terme générique de « Patrimoine naturel ».
Aucune menƟon ou référence à la noƟon d’eau potable devra apparaître,
ne doivent pas apparaître la localisaƟon des ouvrages et installaƟons liées à la producƟon d’eau
potable (captages, staƟons de pompage et/ou de traitement, etc.).

Mise en ligne des données

° Seule la visualisaƟon de l’extension des périmètres de protecƟon éloignée et celle des périmètres
de protecƟon rapprochée des captages publics par l’intermédiaire d’une connexion opéraƟonnelle
de type extranet, intranet ou internet est autorisée pour les seules structures et collecƟvités
publiques en charge de l’applicaƟon du droit des sols sur l’emprise géographique de leur territoire
de compétence.

° La copie numérique (format vectoriel) ou le téléchargement, même parƟel, même provisoire, ne
doit pas être techniquement possible.

3 Modalités de mise à disposiƟon des données par l’ARS Occitanie

° Les données mises à disposiƟon de l’organisme signataire sont téléchargeables depuis la
plateforme d’informaƟon géographique des services de l’Etat en Occitanie « PICTO Occitanie » aux
formats vectoriels disponibles et sur toute ou parƟe de l’emprise de la région Occitanie. Les fichiers
PDF des documents associés aux « Données » (arrêtés préfectoraux d’autorisaƟon, avis de
l’hydrogéologue agréé) sont téléchargeables individuellement depuis la plateforme d’informaƟon
géographique des services de l’Etat « PICTO Occitanie ».

°

°

L’ARS Occitanie transmet à l’organisme signataire les paramètres de connexion à la plateforme
d’informaƟon géographique des services de l’Etat en Occitanie « PICTO Occitanie » après récepƟon
et vérificaƟon du présent acte d’engagement.
Les droits d’uƟlisaƟon des données est valable pour une durée de 1 an renouvelable par tacite
reconducƟon. En cas de non-respect des disposiƟons du présent acte d'engagement, l’ARS
Occitanie pourra, sans préavis, renouveler les mots de passes des comptes PICTO.

Fait à , le

Signature et Cachet de l’organisme

ACTE D’ENGAGEMENT :Services de l’Etat et CollecƟvités Publiques à retourner à : ARS-OC-DSP-CONTROLE-SANITAIRE-EAU@ars.sante.fr



Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville – CS 91704 – 33063 BORDEAUX Cedex
www.ars.nouvelle-aquitaine.sante.fr
Standard : 05 57 01 44 00 – Horaires d’ouverture au public : 08h30 – 16h30, vendredi 16h15

Convention d'inscription à l'accès au module sécurisé 
« périmètres de protection »

Tous les champs doivent être obligatoirement complétés :
Nom Prénom du demandeur Carrère Paul

N° téléphone 05 58 46 18 70

N° de télécopie

Organisme Institution Adour

Statut de l’entreprise (SA, SARL, Association, 
Etablissement public,….)

syndicat mixte ouvert

Secteur d’activités établissement public territorial de bassin
N° identification SIRET ou/et N° identification 
au registre du commerce

254 002 264 00060

Pour les associations fournir les éléments suivants :
- statuts de l’association,
- constitution du bureau,
- inscription au registre du commerce (extrait du registre du commerce),
- budget de l’association,
- nombre de salariés,
- domaine d’intervention justifiant la demande, références professionnelles.

ou
Profession

N°URSSAF

ou 
Pour les hydrogéologues agréés :

Date arrêté nomination

N°INSEE de la région 75

Adresse 38 rue Victor Hugo

Code postal 40025
Ville Mont-de-Marsan cedex
Pays France
Adresse du siège de l’entreprise si différente 
de l’adresse ci-dessus

Adresse Email secretariat@institution-adour.fr

Motifs de la demande
Pour les associations, l’unité territoriale 
vigilance et sécurité de l’environnement et des 
milieux sera consultée.

Mise à jour d’une base de données interne destinée aux 
agents de l’Institution Adour pour utilisation dans le cadre de 
SAGE et PTGE

http://www.ars.nouvelle-aquitaine.sante.fr/
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Vous allez bénéficier d'un accès particulier au module sécurisé « Périmètres de protection » 
accessible à partir du site ARS Nouvelle-Aquitaine en cliquant sur le 
lien suivant : « https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/protection-des-captages-0 » et donc d'un régime 
de restriction d'usage des données mises à disposition sur ce site. La signature de ce présent 
document vous engage à n'utiliser les données obtenues que dans un cadre strictement 
professionnel, et à respecter les mentions légales pour faire usage des données.

Vous devez retourner ce présent document, par courrier dûment daté et signé à l’ARS Nouvelle-
Aquitaine – 4 rue Micheline Ostermeyer – BP 20570 - 86021 Poitiers CEDEX. Pour permettre de 
vous envoyer dans les meilleurs délais, votre login et votre mot de passe par courrier nominatif et 
confidentiel, nous vous demandons de nous adresser également l’imprimé par courrier électronique à 
l’adresse « ars-na-pse@ars.sante.fr » Ils vous permettront d’accéder à partir de la sélection d’une 
commune, aux captages qui ont des périmètres qui la traversent et aux images de ces périmètres.

Les mots de passe d'accès à ce site seront renouvelés périodiquement. Les informations sur le 
changement de mot de passe vous seront envoyées par courrier nominatif et confidentiel. En cas de 
changement d’adresse, il vous faut avertir l’ARS, pour recevoir les nouveaux mots de passe. 

Date
Signature (précédée de la mention manuscrite 
"Bon pour accord")
Cachet de l’entreprise

http://www.ars.nouvelle-aquitaine.sante.fr/
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/protection-des-captages-0
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